
   
DEPARTEMENT DU TARN                  ​2015­02 
   Mairie de ​VAOUR 
 
 

DELIBERATIONS  du  
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 26 février 2015  
 
 
Nombre de Conseillers Date de la convocation : 23 février 2015 

en exercice : 11 Date d’affichage : 23 février 2015 
Présents :   8 
Votants :   8 

 
 

Le Conseil Municipal se réunit, en ce jour, sous la responsabilité de Monsieur Le Maire, Pascal                
SORIN. 
 

Présents : CHAUVIN Alain, HOLDERLÉ Bernard, KENKEL Margaretha, LE HOUEZEC          
Cécile, RAMOS Nicolas, RILEY Douglas, STRAUCH Léonore, VASSEUR Marielle. 

Absents​ : BENZIDANE Djamila, GREZES Catherine  
Secrétaire ​: STRAUCH Léonore 

 
  
 
Ordre du Jour : 
 

▪ Délibération : programme Amélioration du captage de la Verrerie Basse 
▪ Tenue bureau élections départementales du 22 et 29 mars 2015 
▪ Questions diverses  
 
 
 
 

I – DELIBERATIONS 
 
D201501  OBJET ​ : ​Programme amélioration captage Verrerie Basse 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les travaux d’amélioration du captage de la              

Verrerie basse pour un montant de 16 690 € HT soit 20 028 € TTC. 
 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal décide d’inscrire ce programme             
sur le budget Service de l’eau 2015 et mandate Monsieur le Maire pour procéder aux demandes de                 
subvention auprès du Conseil Général  et de l’agence de l’eau Adour Garonne. 
 

Le plan de financement est le suivant pour un montant de travaux 16 690 € HT : 
 

Subvention Conseil Général 30 % :       4 172.50 € 
Subvention Agence de l’eau 30 % :       4 172.50 € 
Fonds propres de la commune :              8 345.00 € HT  

 



 
 

 

 
II – INFORMATIONS GENERALES 
 
Facturation de l’eau : le conseil municipal souhaite permuter la facturation de l’eau. Actuellement             
l’abonnement est facturé en avril et la consommation de l’année précédente en octobre. Il semble plus                
pertinent de facturer d’abord la consommation et dans un deuxième temps l’abonnement. 
 
Commission des impôts : proposition de travailler au sein du conseil municipal pour une révision des               
valeurs locatives. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h45. 
 

 
 

Fait à Vaour, le 2 mars 2015 
  
 

Le Maire 
  

Pascal SORIN 
 
 
 
 
Suivent les signatures 
 
 
CHAUVIN Alain HOLDERLÉ Bernard                    KENKEL Margaretha           LE HOUEZEC Cécile 
 
 
 
 
RAMOS Nicolas                     RILEY Douglas                STRAUCH Léonore                 VASSEUR Marielle 
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